
Les actualités
Dévoilement de la prise de position de l’OIIQ
sur le dépistage de la violence conjugale

Lors de la Journée internationale de la femme, l’OIIQ
rendra publics deux documents concernant le dépistage
de la violence conjugale, intitulés Dépister la violence
conjugale pour mieux la prévenir. Le premier document
est une prise de position, tandis que le second com-
prend des orientations pour la pratique infirmière. L’OIIQ
invite ainsi les infirmières à se mettre au service de la
lutte contre la violence conjugale en faisant appel à leurs
compétences, dont celle du dépistage dans leur milieu
de travail. En effet, le dépistage de la violence conjugale
est une activité clinique qui fait partie de la pratique
professionnelle de l’infirmière et, par conséquent, du
plan thérapeutique infirmier. Concernant la formation et
la compétence continue, la prise de position de l’OIIQ 
se lit comme suit : « Les programmes de formation
devraient sensibiliser les infirmières au phénomène de la
violence conjugale et à ses conséquences. Ils devraient
leur permettre d’acquérir les compétences nécessaires
pour faire un dépistage précoce et intervenir adéquate-
ment auprès des personnes qui subissent de la violence
conjugale, y compris les enfants qui y sont exposés dans
leur milieu familial et ce, de concert et en complémen-
tarité avec les autres partenaires concernés, peu
importe leur milieu de travail ». L’OIIQ distribuera les 
orientations à l’ensemble des infirmières et la prise de
position sera disponible dès le 8 mars sur le site Web à
l’adresse www.oiiq.org, section « Quoi de neuf ».

Pour devenir infirmière praticienne 
spécialisée : il est temps de s’inscrire !

En novembre dernier, le ministre de la Santé et des
Services sociaux, Philippe Couillard, annonçait le
financement de la formation de 75 infirmières prati-
ciennes spécialisées dans les secteurs de la
néphrologie, de la cardiologie et de la néonatalogie et
ouvrait ainsi la porte à toutes celles qui désirent
adhérer à cette profession d’envergure.

Pour la session de septembre 2004, les infirmières
qui souhaitent entreprendre des études pour devenir
infirmières praticiennes spécialisées doivent s’ins-
crire dans les meilleurs délais auprès des établisse-
ments d’enseignement qui offrent ce programme 
de deuxième cycle, soit l’Université de Montréal,
l’Université McGill ou l’Université Laval.

En 2004-2005, le Programme conjoint OIIQ-FRESIQ
(Fondation de recherche en sciences infirmières du
Québec) offre trois bourses de 10 000 $ chacune
pour la première année de formation. Des bourses
d’une valeur de 30 000 $ chacune sont aussi offertes
par le ministère de la Santé et des Services sociaux
pour la deuxième année de formation, soit l’année du
stage clinique. Les renseignements concernant le
programme boursier OIIQ-FRESIQ sont disponibles
à l’adresse www.oiiq.org, section « Prix, bourses et
distinctions », sous la rubrique « Bourses d’étude ».
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Tenue de l’examen professionnel 
de septembre 2004

L’OIIQ a fixé les dates de l’examen professionnel, qui
se tiendra les 18, 19 et 20 septembre 2004. Les étu-
diantes devront se présenter les 18 et 19 septembre
pour le volet pratique et le 20 septembre pour le volet
écrit. La date limite pour s'inscrire à l'examen profes-
sionnel de l'OIIQ est le 18 août prochain, à 17 h.
Toute demande d’inscription reçue après cette date
sera rejetée ; les diplômées admissibles devront
alors se présenter à la session d’examen suivante,
prévue en février 2005. L’examen se tiendra dans 
les huit villes suivantes : Chicoutimi, Longueuil,
Montréal, Laval, Québec, Rimouski, Sherbrooke et
Trois-Rivières. Le lieu de l’examen sera indiqué dans
la confirmation d’inscription et l’avis de convocation.
Les étudiantes peuvent obtenir des renseignements
supplémentaires en communiquant avec le Service
aux étudiantes de l’Ordre.

Recherche de candidates
Les membres du Bureau de l’OIIQ recherchent des
candidates pour siéger à certains comités de travail.
C’est une occasion de mettre à profit votre expertise
et d’acquérir une expérience enrichissante tout en
créant de nouveaux liens professionnels. Des
postes sont à combler, notamment au sein des
comités suivants : Comité de l’inspection profession-
nelle, Comité de révision, Comité de révision des
actes, Comité de sélection de la récipiendaire de
l’Insigne du mérite de l’Ordre, Comité des bourses
et Comité des finances. Pour mieux connaître les
mandats des comités et les compétences requises,
ou pour obtenir un formulaire, consultez le site Web
de l’OIIQ à l’adresse www.oiiq.org, section « OIIQ »,
« Comités de l’Ordre ».

Modifications au Règlement sur les actes
professionnels pouvant être posés par les
candidates à l’exercice de la profession

Le 20 février dernier, le Bureau de l’Ordre adoptait
le Règlement modifiant le Règlement sur les actes
professionnels qui, suivant certaines conditions et
modalités, peuvent être posés par des personnes
autres que des infirmières et infirmiers. Ce règle-
ment précise des conditions d’encadrement et limite
ou exclut de la liste des activités réservées aux infir-
mières celles qui impliquent des décisions cliniques
plus complexes et requièrent un jugement clinique
sûr. Il vise les candidates à l’exercice de la profes-
sion et propose une modernisation des termes en
remplaçant la notion d’ « actes professionnels » par
« activités professionnelles ». Ce règlement sera
soumis à l’Office des professions du Québec pour
examen et au gouvernement pour approbation. Les
milieux d’enseignement et les directions de soins
des établissements de santé seront informés de
l’approbation du règlement dès que possible.

Semaine de l’infirmière
La Journée internationale de l’infirmière du 12 mai
commémore chaque année l’anniversaire de nais-
sance de Florence Nightingale, à qui on doit le rôle
moderne des infirmières. Il y a quelques années,
l’OIIQ instituait la Semaine de l’infirmière afin de
multiplier les occasions de faire valoir la contribution
des infirmières dans leurs milieux de soins respec-
tifs. La Semaine de l’infirmière, sous le thème La vie
en main, se tiendra du 9 au 15 mai 2004.



Réseau

Création d’un nouveau groupe de travail
expert en santé mentale

L’Office des professions du Québec s’apprête à
créer un groupe de travail expert en santé mentale
et en relations humaines. Des membres de huit
professions, associés à six ordres professionnels,
ont été conviés à participer à ce comité, soit les 
conseillers d’orientation et les psychoéducateurs,
les psychologues, les travailleurs sociaux et les
thérapeutes conjugaux et familiaux, les ergothé-
rapeutes, les infirmières et les médecins. Ce comité
sera placé sous la responsabilité d’une personne
nommée par l’Office. Il comprendra aussi les six
experts représentant les ordres professionnels, 
un représentant de l’Office et un représentant du 
ministère de la Santé et des Services sociaux. Son
mandat consistera à revoir la pertinence des recom-
mandations du Groupe de travail ministériel sur les
professions de la santé et les relations humaines, et
les actualiser. L’OIIQ a transmis le nom de France

Laflamme, de l’hôpital du Sacré-Coeur, pour siéger
à ce comité. Un mécanisme de validation prévoit un
forum de représentants des ordres professionnels et
un forum de représentants des établissements de la
santé et des services sociaux.

Une nouvelle revue en ligne :
L’infirmière clinicienne

Une nouvelle revue scientifique vient de faire son
entrée dans le monde virtuel. Il s’agit de L’infirmière
clinicienne lancée récemment par l’Université du
Québec à Rimouski. Son contenu permet aux infir-
mières de s’enquérir de l’état d’avancement des
connaissances à travers des textes scientifiques. Le
site se divise en deux volets, soit « L’infirmière et la
santé » et « Chroniques sur la santé et la  famille ».
Pour faire parvenir des textes d’intérêt ou pour plus
d’information, la revue est disponible à l’adresse
www.uqar.qc.ca/revue-inf/.

Calendrier

Congrès 2006 du SIDIIEF
Le Secrétariat international des infirmières et infir-
miers de l’espace francophone (SIDIIEF) a pour
mission première de créer des ponts et de favoriser
le rapprochement et les échanges entre les infir-
mières francophones oeuvrant dans tous les
domaines de la santé dans l’ensemble de la com-
munauté mondiale. Ce réseautage contribue
grandement au partage des connaissances et du
savoir et pose les jalons de l’amélioration continue
des soins offerts à la population. Le SIDIIEF tiendra
son 3e congrès mondial du 15 au 19 mai 2006, au
Centre des congrès de Québec, sous le thème
Le dialogue au cœur du soin. Le dernier congrès
avait permis de réunir à Montpellier pas moins de
1500 infirmières et infirmiers provenant de 26 pays
de la francophonie. C’est une occasion unique de
tisser des liens avec des infirmières et infirmiers
provenant de l’espace francophone planétaire. Pour
des détails supplémentaires, veuillez consulter
régulièrement le site WEB du SIDIIEF à l’adresse
www.sidiief.org.

Le FERASI tient son colloque
Le Centre de formation et expertise en recherche en
administration des services infirmiers (FERASI) tien-
dra son colloque annuel le vendredi 2 avril prochain,
à l’hôtel Hyatt Regency de Montréal. Cet événement
se déroulera sous le thème Le leadership infirmier en
temps de changement – De nouveaux défis, de nou-
velles solutions. Des conférenciers de marque y dis-
penseront des informations pertinentes et actuelles
liées à la profession. Pour plus de détails, consultez le
programme complet sur le site Web du Centre
FERASI à l’adresse www.ferasi.umontreal.ca. Par
ailleurs, le Centre FERASI offre des bourses de
50 000 $ par année pendant quatre ans à des étu-
diantes de différentes disciplines intéressées à pour-
suivre une carrière de recherche en administration
des services infirmiers. Tous les renseignements re-
quis sont dispensés sur le site Web du Centre.

Le Colloque des CII
La dixième édition du Colloque des conseils des infir-
mières et infirmiers (CII) est une occasion unique
d’obtenir une foule de renseignements concernant
les grands dossiers de l’heure et les nouveautés en
matière de soins de santé. Cet important événement
se tiendra les 4 et 5 mai 2004, au Centre Mont-Royal
de Montréal. Le colloque aura pour thème Vers des
services intégrés, la collaboration interprofession-
nelle mise au défi. À ne pas manquer cette année, la
journée précolloque du 3 mai qui offrira de la forma-
tion aux nouveaux membres des CII. Il sera possible
de joindre l’utile à l’agréable lors de ce grand rassem-
blement en assistant à la soirée Inspiration qui se
tiendra le 4 mai. Les prix Florence et l’Insigne du
mérite seront remis lors de cette soirée-bénéfice,
organisée conjointement par l’OIIQ et la Fondation 
de recherche en sciences infirmières du Québec
(FRESIQ). Le programme complet du colloque est
disponible sur le site Web de l’Ordre à l’adresse
www.oiiq.org, section « Événements et formation ».

Une invitation de l’Association internationale
du Human Caring

Un autre incontournable du printemps, le 26e col-
loque annuel de l’Association internationale du
Human Caring qui se tiendra les 3, 4 et 5 juin 2004,
à l’hôtel Delta de Montréal. On retrouve tous les ren-
seignements nécessaires sur le site Web de l’or-
ganisme à l’adresse www.scinf.umontreal.ca.

Une rencontre annuelle à fixer à l’agenda
Chaque année, l’OIIQ offre une rencontre d’infor-
mation destinée aux directrices et doyennes
responsables des programmes universitaires et aux
responsables de la coordination des programmes
de soins infirmiers des niveaux collégial et universi-
taire. Ce rendez-vous annuel se tiendra le 28 mai
prochain, à l’hôtel Hilton Montréal Bonaventure. Plus
de détails seront transmis sous peu aux personnes
concernées.

L’Institut national de santé publique du Québec vient de produire une vidéo sur la façon de se protéger 
contre le syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS). Selon des données scientifiques et à la suite de la crise
qui a récemment secoué Toronto, le Comité ministériel provincial sur les mesures de précautions contre le
SRAS et autres infections nosocomiales a rassemblé toute l’information requise pour faire face à de telles
éventualités. Exemples à l’appui, la vidéo expose les mesures préventives requises, tant au niveau des
équipements, des appareils, des démarches, de la formation que de l’organisation du travail pour se prému-
nir contre le SRAS. Il s’agit d’un court documentaire qui peut agir de façon complémentaire à la formation.
On peut se procurer cette vidéo, offerte en format CD-ROM ou VHS, en remplissant le bon de commande
disponible sur le site Web de l’Institut national de santé publique du Québec à l’adresse
www.inspq.qc.ca/dossiers/sras.
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Le 20 février dernier, le Bureau de l’Ordre adoptait
le Règlement modifiant le Règlement sur les actes
professionnels qui, suivant certaines conditions et
modalités, peuvent être posés par des personnes
autres que des infirmières et infirmiers. Ce règle-
ment précise des conditions d’encadrement et limite
ou exclut de la liste des activités réservées aux infir-
mières celles qui impliquent des décisions cliniques
plus complexes et requièrent un jugement clinique
sûr. Il vise les candidates à l’exercice de la profes-
sion et propose une modernisation des termes en
remplaçant la notion d’ « actes professionnels » par
« activités professionnelles ». Ce règlement sera
soumis à l’Office des professions du Québec pour
examen et au gouvernement pour approbation. Les
milieux d’enseignement et les directions de soins
des établissements de santé seront informés de
l’approbation du règlement dès que possible.

Semaine de l’infirmière
La Journée internationale de l’infirmière du 12 mai
commémore chaque année l’anniversaire de nais-
sance de Florence Nightingale, à qui on doit le rôle
moderne des infirmières. Il y a quelques années,
l’OIIQ instituait la Semaine de l’infirmière afin de
multiplier les occasions de faire valoir la contribution
des infirmières dans leurs milieux de soins respec-
tifs. La Semaine de l’infirmière, sous le thème La vie
en main, se tiendra du 9 au 15 mai 2004.




